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“ “Le projet de conformité 262 a 
été initié par le groupe UniCredit 
en 2007. En juin 2009, la phase 

4 est achevée et permet de 
fournir les directives aux 40 

sociétés du groupe.” 

procédures administratives et comptables, mais aussi l’efficacité des contrôles implémentés pour ces 
procédures.

Le groupe UniCredit a choisi MEGA pour l’aider à répondre aux exigences complexes de la loi 262, qui 
a un impact significatif sur l’organisation et la structure du groupe. Les consultants de MEGA 
l’accompagnent également dans la définition d’un modèle de gouvernance et la mise en place d’un 
système de contrôle unifié.

La suite logicielle  MEGA Suite  a été retenue pour réaliser chacune des étapes du processus de certifi-
cation réglementaire.

Le groupe UniCredit profite de la réglementation 
262 pour optimiser ses processus métier

Le groupe UniCredit conduit un programme de 
conformité de dimension internationale pour 
répondre aux exigences de la loi 262, régle-
mentation italienne équivalente à SOX.
Cette réglementation impose aux entreprises 
de respecter 262 critères pour minimiser leurs 
risques opérationnels. Ceci nécessite notam-
ment de démontrer  l’adéquation entre les 

Le projet
Le projet de conformité 262 a été initié par le 
groupe UniCredit en 2007. En juin 2009, la 
phase 4 est achevée et permet de fournir les 
directives aux 40 sociétés du groupe. Les 
directions financières et exécutives du groupe 
sont les principales impliquées dans le projet. 
A ce premier groupe, s’ajoutent d’autres fonc-
tions directement impactées par la certifica-
tion. Fin 2009, la phase d’implémentation des 
processus standards des différentes fonctions 
métier débute et prend le relais sur la phase de 
planification. Cette étape permet de répondre 
aux exigences de gestion continue de  la 
réglementation.
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